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1. Chiffres-clés de l’agriculture (IV) 
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1. Chiffres-clés de l’agriculture (VI) 



2. Actualités agricoles (I) 
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2. Actualités agricoles (III) 



2. Plan d’action national : 
Produits phytosanitaires 

 Adopté le 6 septembre 2017 par le Conseil 
fédéral 

 Quatre axes sont définis : 
 Réduction ciblée des risques actuels 
 Utilisation des possibilités de réduction de 

l’utilisation et des émissions de phytosanitaires 
 Développement de nouvelles possibilités 
 Amélioration des connaissances sur les effets 

indésirables 
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3. L’OrTra AgriAliForm (I) 

Une tâche – trois partenaires 

Organisation du monde du 
travail 

Contenus de la formation 

Confédération 

Orientation stratégique et 
développement 

Cantons 

Mise en œuvre et 
surveillance 



3. L’OrTra AgriAliForm (II) 



3. L’OrTra AgriAliForm (III) 

L’Association a pour buts de : 

• fédérer les organisations professionnelles actives dans la formation 
professionnelle ; 

• coordonner et promouvoir la formation professionnelle de 
l’agriculture, des branches spéciales de l’agriculture et de la 
transformation des produits agricoles ; 

• représenter les intérêts de ses membres auprès de la Confédération, 
des Cantons et des autres organisations ; 

• fixer les objectifs et le contenu de formation des différentes 
professions ; 

• décider sur les autres domaines conformément à l’ordonnance de 
formations (OFO) ; 

• gère un fonds de la formation professionnelle ayant force obligatoire. 

 



3. L’OrTra AgriAliForm (IV) 

 Budget global entre 2,5 et 3 millions par 
année dont 50 % pour les CIE 

 Nouveau mode de calcul de la contribution 
au fonds dès 2018 : 
 Claire séparation entre le fonds et le 

fonctionnement de l’OrTra 
 Claire séparation des coûts régionaux et 

nationaux 
 Diminution du nombre de critères dans la clé de 

répartition (surface, nb d’apprentis, fonds 
cantonal ou pas) 



4. Chiffres-clés de la formation (I) 



4. Chiffres-clés de la formation (II) 

1 Employé-e de commerce CFC 12’860 11 Mécanicien-ne en maintenance 
d’automobiles CFC 1’167 

2 Gestionnaire du commerce de détail  
CFC 4‘642 

12 Menuisier/ère Ebéniste CFC 1‘086 

3 Assistant-e en soins et santé 
communautaire CFC 3’788 

13 Coiffeur/euse CFC 1’051 

4 Assistant-e socio-éducatif-ve CFC 
2’963 

14 Maçon-ne CFC 1‘049 

5 Informaticien-ne CFC 1‘713 15 Agriculteur/trice CFC 
1‘034 

6 Installateur/trice-électricien-ne CFC 
1’550 

16 Charpentier/ière CFC 916 

7 Cuisinier/ère CFC 1‘537 17 Assistant-e médical-e CFC 915 

8 Polymécanicien-ne CFC 1‘484 18 Assistant-e dentaire CFC 866 

9 Dessinateur/trice CFC 1‘369 19 Horticulteur/trice CFC 865 

10 Logisticien-ne CFC 1’303 20 Assistant-e en pharmacie CFC 783 



4. Chiffres-clés de la formation (III) 



4. Chiffres-clés de la formation (IV) 

Diplômes en formation professionnelle supérieure 2016 



4. Chiffres-clés de la formation (V) 



4. Chiffres-clés de la formation (VI) 

Exploitation 

formation pratique 

Cours interentreprises 

compléments 

Ecole 

formation théorique 



5. Evaluation du système 

 Entrée en vigueur des Ordonnances et des 
plans de formation du CFC et de l’AFP au 1er 
janvier 2009 

 Evaluation durant l’année scolaire 2012 – 
2013 : 
 Forces : 

 Profil professionnel 
 Structure globale 
 Changement de place d’apprentissage 

 Mais : 
 Plusieurs demandes de corrections et d’améliorations 



5. Révision partielle (rentrée 2017) 

 Modèle linéaire pour les cultures spéciales et 
exception possible au modèle progressif pour 
l’agriculture 

 Renforcement du Bio 
 Homogénéisation du nombre de CIE entre les 

AFP et les CFC 
 Mesures visant à rendre le dossier de formation 

plus attractif (version électronique) 
 Adaptations au niveau de la procédure de 

qualification : 
 Dossier de formation dans l’examen pratique 
 Pondérations adaptées (modèle linéaire) 



6. Révision totale (2020 – 2025) (I) 

 Besoin de la profession en 2025 
 Conséquences sur la formation : 
 Durée de l’apprentissage (3 ou 4 ans) 
 Modèle de formation (linéaire ou progressif) 
 Spécialisations (orientations, domaines 

spécifiques) 
 Procédure de qualification (centralisée ou sur 

l’exploitation) 



6. Révision totale (2020 – 2025) (II) 



6. Révision totale (2020 – 2025) (III) 



7. Questions 

Merci de votre attention ! 


